
ATTESTATION DE PASSAGE D’UNE ANNONCE LÉGALE 

Mercredi 1er mars 2022
www.sisteronjournal.comwww.sisteronjournal.com

R.C. Manosque 818.934.101
Siret : 81893410100010

Commission Paritaire des Publications 
d'Agences de Presse : 0523 i 87763

Parution d’une brève de l’annonce dans
le Sisteron Journal N°3917 

du Samedi 5 mars 2022
Diffision sur internet 

Dès le 01/03/2022
www.sisteronjournal.com/annonces-legales

Attention la publication peut avoir un aspect différent dans le journal mais le texte demeure identique !

ANNONCES LÉGALES (ALPES DE HAUTE-PROVENCE) 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2021-349-004
Article 2 : Les annonces judiciaires et légales exigées par les lois pour la validité ou
la publicité des procédures ou des contrats pourront être insérées dans les services
de publication en ligne, pendant l’année 2022, dans le SISTERON JOURNAL. 
Publications à l’adresse : www.sisteronjournal.com/annonces-legales

SISTERON JOURNAL
123, chemin de la Haute Chaumiane
04200 SISTERON
TÉL. : 06 62 26 24 38
Mail : contact@sisteronjournal.com

Département de publication : 04 Alpes-de-Haute-Provence
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Sisteron
Objet du marché : Travaux d'entretien de voirie, de création de chaussée et de
v.r.d. des communes d'Authon, Entrepierres, Saint-Geniez, Sisteron, Valernes et de
Vaumeilh.
Type d'avis : Avis d'appel public à concurrence
Type de procédure : Procédure adaptée
Catégorie : Travaux
Support(s) de parution : www.sisteron.e-marchespublics.com/
Date de mise en ligne : 01/03/2022 à 21h
Date et heure limite de dépôts : Offre : 08/04/2022 à 12h

AVIS D'APPEL PUBLIC À CONCURRENCE

LIEN DIRECT DE TÉLÉCHARGEMENT L’ANNONCE SUR NOTRE SITE INTERNET


